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La cnÏMse n n l l o n n l e «le r e t r a i t e 
M. Mart in demande l'ajournement do la dis-

HtT !:> proposition concernant la caisse des 
s poar ta vieilli.--.', mata l'ajournement 

u prononcé. 
i. art iclcs 1 à S sont adopta. 

. irtvier combat l'article B. M. Tirard 
.,'. vticlo ti est aooptè ainsi que les articles 

; .. 13. 
1 adopta tons les autres articles et l'en-
[tirojet de loi. 
• ; .'•ide qu'il pasaSM à auf deuxième 

ation. 
La- t f i t i t t - d o >l««lniia»-es»r 

M Clamageran donn > lecture d'un rapport 
•jet de loi portant approbation du traité 

la Tronc? et ta reine de Madagascar. 
•'ou nesedttsimulepasquetotrsite ne 

•:. pas aux vœux et -i l'attente des habitante 
\ l a ••'•' : 

I rura membres. — Dlteade ta Frwnn. 
.'..îmaiieran.. — Elle aurait pu y signaler 

d tants et plusieurs lacunes, inais elle 
• -!i nn'il fût utile de !e faire dans les etr-

; voas propos* à l'cnanimité 
[ion da traité. 

..I. l'arcira! Jaurég-uibei r y > r,;;n;:' au nom 
I : : . 0 . . |,. gouverne-

il, que !;> dis 'Ossion soit lixé à saso* ii. 
M. le Président. — Gott- question «era rv'-.so-

• i•• la .i".:.. ,i de l'ordre du jour. 
i I h. 30. 

AU PALA3S-B0URB0N 
M i l *!«• iOMIR H' , i 

orne Ii lai lait s'j l'affla 'noe est 

uq iv-nts curieux ou indifférents sta-
la griUe. Las quémandeurs de 

ni out dû .-te retirer .s:; i i s pouvoir entrer 
• - : - tribunes sont en nombre considérai)!". 

-rnièrea, en effet, soûl bondées, beaucoup 
. Depuis huit jours os s'arrachait ies 

; pour la "In rnanon, celle d'aujourd'hui. 
les poissasses Mrsageres aont représen-

: t cote du comte de. Munster, ambassadeur 
pie, r:ou.-. voyons le ministre de Suéde, et 
ibés dSmbsasRdea anglaise, espagnole, 

. ta chargé d'affaires du Portugal, etc., eta. 
•; ministres, à une ou deux exceptions 

si ;'• leur banc. M. de Froyoinet parait très 
"••'••IN. An moment où M. Floquet l'ait son en-

rl dépassasenlstnsntsontdnaa la sali». Ce 
S b. I5qne ta séance est ouverte de fait, 

• M-; de (roqaents coups de ttmrstte prèsi-
. I -.quels M tb!\' -aie très à la longue osa-
I loques et lis conciliabules. Pendant la 
de M. Letèv-e-l'ontalis. M. Clemenceau 

ii pendant plus de vingt minutes avec 
ir- la fnserre. 
wTargeueeet ta discussion imaafi 

o lien sans ta moindre incident. 
r l'incident Cassagnae qui s'est em-

•i l'expression (•••rie,-ic.iretrc de M.Ole-
. — M. Floquel ;• montré une fois déplus 
; t - pour les députes de gauche. 

oean s'est montre de nouveau im-
nmehomaae de gouvernement. Nous 

dément constater que M. de l-'reycinet 
i: loscment répondu aux députés du 

! i uu Rboneetde la Loire, 
i =. ne cachaient pas leur dépit. 

an résultat c'ert celui que nous avions 
. sueesasif des deux projets et le 

' BO ordre du jour de eonlaaea en laveur du 
. emement. 

vote de ta proposition Duché, tasrépn-
. divisés en denx fraetiona presque 

. MM. Lockroy, Oranet, Peytral, Deniole 
imposition Rivet, il semble que le 

• en quelque sorte voulait indiquer 
intéiessaitdo ta question. 

anl un omit d'après lequel 
; amis voudraient reprendre 

• u ttioa de DeeaseviUe. Il 
- résultai sera le msme. 

L'nxposmos t": 1889 
eore aujourd'hui.notamment dans 

couloirs île II Obambre, beaucoup île rumeurs 
i favorables au projet d'exposition universelle 

n 1889. Serait-ce que la distribution d'une de-
- .I ! 21,904,7)3 i francs 1*6 centimes 

ni] ment de la portion à la «barge de 
MS de l'exposition universelle de 

ii D qui -. ient il'être faite aux dépn-
t ; i du froid .sur le projet de M. Lock-

\ \ M ' \ K M I I l t | - R ( i 
ubonrg, il y a eo réunion de b gauche 
. ni s'est pronone sa ponrque, en pre-

l'inccrtUnde oià se trouvent les eultiva-
lustrieb de ta région du Nord, au ; 

me Attarde Pindostri* sucrier", on I 
situation d'une manière ataniae. 
ion s'est ensuite oeeupée des conditions . 

«quelles pourrait être établi l'équilibre du ; 
rommiaakm de Maiagaaear a entendu et ap- ! 

i ipporl de M. Clamageran, qui a été i 
cours de la séance et qui sera discuté , BULLETIN ÉCONOMIQUE 

i . ' i u t l i iMtr ie t e x t i l e e n Allemu|ESS« 

rie -uivanl ost emprunté an Kuhlow : 
pétition* ont. été envoyées au Koiohs-

portant plus dr 300.000 signature eu 
in à )• proposition d'imposer de» 

it« sur in taine, on vue <(e proté$ei l'éle

vage des moutons en Allemagne: il est évident 
qu'après une telle manifestation, cette propo
sition sera rejetée, les consommateurs com
mencent à respirer plus librement".' 

» Les fabricants de Glanchau, se plaignent 
des dépenses excessives que leur occasionnent 
les dessins. Les autres années.â cette époque, 
on savait au moins à quoi s'en tenir sur les 
modes, il n'en est pas de même cette fois, et 
l'on ignore encore lesquelles des étoffes on 
unies ou rudes seront en faveur : il est pres
que certain que les lignes et les carreaux 
seront demandés. - - •«-. 

» Pendant tes six derniers mois de l'année 
1885, l'industrie, des laines » Géra » eut à 
essuyer plus d'un contre temps; les rentes , 
ainsi que les j.rix tombèrent de tous les cotés 
à la fois, de telle sorie que le décourageaient 
dans cette branche devint général.e! la moitié 
des principaux métiers cessèrent de fonction
ner ; si la misère n'a pas été plan grande dans 
la classe ouvrière.c'est qu'il se trouvait parmi 
les tisserands ici,un grand nombre d'hommes 
qui appartenaient nutdlt aient «d'autre corps 
dVlsi tels que : n w o n s , menuisier:;, couvreurs. 
etc.. qui purent alors retournera leurs pro
fessions respective. Cette situation a causé 
fréquemment an manque de bras, cl cela mal
gré un accroissement de population de 8.000 
h.ib. depuis isso, et d'augmentations sur les 
salaires -, ce cas existe actuellement. 

» Grâce à la mode qui tavortae de nouveau 
nos bonnes ri solides aaciennes éloiic» * Géra.» 
le roaiiatfia e.--( dans cette brancae d'une 
aciivité extraordinaire, et l'on • 'arrive plus a 
pouvoir répondre; a\\\ nombreuses demandes 
en draps, et en articles de manteaux pour 
v dames.» Le besoin de tisserands augmente, 
les journaux sont remplis de demandes, et «les 
centaines de métiers ne fonctionnent pas faute 
de personnel. 

• Daaa le • Saxon Sogtland », les rapports 
de l'irulustrio textile sont satisfaisants relati
vement, au travail des ouvriers et sont par 
conséquent favorables pour les filateurs. L'n 
peu de dépression dans les tissus en « laines 
cardées » sur les années 18X! et 188Ô. 

» Les tissus de laines « à jours » se main
tiennent,mais une nouvelle étoffe ayant beau-
coupde ressemblance avec, l'article « tricot » 
est aussi demandée en ce moment et ce sera 
probablement des plus portées l'été pro
chain . •• 

La Compagnie de tissage de Hof, au capital 
social de 7.000.000 de francs environ, a réa
lisé, raaaée dernière, un béaéttee de 162.525 
fr, permettant la distribution d'un dividende 
de l i 58 0*0, comme pour l'année 1881. La 
production est e s augmentation de -.Ion piè-
eesde M) mèlres. 

On annonçait ég'aleiuents les dividendes 
snivaata : 

Pour la filature de Saraarh de Augshourg, 
H>OfO : poar la Filature de Bsjreuth, 8 OfO; 
pour la manufacture de tissage de Fischen, 
11 Op) contre 8 8|4 (JiO en 1881 : et enfla, pour 
la Compagnie de tissage de ZosefcdiBgsweil, un 
dividende de 11 0|0 contre 5830|Oes 1881. 

SITUATION MÉTÉOKOLOGIQCZ. — Paris ! Mars — 
La zoni" il"s lins*.-, in-.- .̂i'jiis k'otrnd ujourd'hai ,1c la 
B;':.*i«,n.- u r Archipel, -̂Ih romprciul denx îniiiinnnii haro* 
m-U-KIII.-S. l'un vers Vislvy V.v. mim. Pautrè \'-r^ U.-r-
•MMtndl Î4ti niiui. DM neige* tombent en Allemagne. .1 s 
m.-.u\.-iis tempsrèirncnt ver» b Sicile. laCorae et la 'l'u
ni !<•. 

i..i tcmpèratnre bwbute Grénêrml̂ mi ni excepté Htw la Bal-
ti ,»'•!••. l'Europe centrale. Le thermonètre marquait ce 
mriiri. — ?<; à Maaeaa, —5- ùl.i.iiiii. —3-à l'arin.vi nnc 
— .'•• il Nioi-, i:. à A':;i'l '••. .M.iH. . 

Un 1 rance, une ac-calmioa lieu avec «M mnsa' . ••! ' m -
m an |iea basse. 

. i i . .. iv 
t * Minimum •!• !-> i 

NOUVELLES MILI1 AIRES 
Armée territoriale. — c,i<-„lr,-i- (Ire région). -

K-' n-tmmf rspitalur rnniianilsiil : M. Beaitgeoi», 
ta-lii.'iine en retraite. 

Koa1 nommés lieutenaata : MM. Dumneourt, MMU-
lii• itcimn? an h- escadron aV iliasun- ; Timcrand, 
lieutenant en retraite. 

Sont nommés aoua-Ucuteaaats: MM. Leaur, anctea 
sons-omeier do cavalerie ; Mcurillon. maréchal «les 
lO-is. 

.•f/'/.-tioi'. - M. BoSdaert, lieutenant au 3e caca. 
ili a «a eavalarie légère de la le régkw. est désigné 
pour le feetcadron de la h-e région. 

(IIKOMOIE LOCALE 
R O T J B A I X 

L e C a r ê m e sera prêché k l'église Saint-Martin 
par le R. P. Cauchard, de la Compagnie de Jésus. 
Ce prédicateur n'est pas un inconnu pour Koubaix, 
et sa parole éloquente a déjà su attirer plusieurs 
fois de très-nombreux auditoires autour de la 
chaire de notre principale église paroissiale. 

l e s prédications du K. P. Cauchard auront lieu 
le liimanche à l'issue des vèpres,le lundi et. le jeu
di, avant le salut. 

.'.u Trcs-Samt-Rèdemptpur, le R. p. Desprez et 
un autre prédicateur se feront entendre pendant 
les quinze derniers jours de Carême. 

A Wattrelos, il y aura,chaque lundi de Carême, 
sermon par M. le doyen de Saint-Martin ou l'un 
doses vicaires. 

U n h o m m e auquel un grand nombre de ses 
concitoyens doivent, la vie. M. Duthoit, éolusierdu 
Sartel, vient de mourir à l'âge de soixante ans. 

Durant son existence, il n'avait pas accompli 
moins de soixante-dcfx sauvetage*. Inutile d'ajou
ter, n'est-ce pas, que la société des Sauveteurs du 
Nord le comptait parmi eaux de ses membres dont 
elle s'honorait davantage. 

M. Duthoit avait obtenu successivement une 
médaille d'argent de 2e classe, une de Ire classe, 
une médaille d'or de 2e classe, une de l rc . En 
1881, la société des Sauveteurs lui avait décerné, 
d'un suffrage unanime, la grande médaille d'or 
que le Conseil général du Nord met à sa disposi
tion pour récompenser le plus valeureux des sau>-
veteurs. 

Les funérailles de cet homrn^ de coeur auront 
lieu samedi, à 9 heures du matin, eu l'ègUse du 
Trés-Saint-RedempteT. 

L a s o c i é t é des san reteurs du nord 'section de 
Rouhai^ , se reunira lundi, l ô Mars,à sept heures 
du soi r â i'Hôtel nu frfo6e,<;rande-Rue. pour com
munications diverses et nomination d'un vice-
prèsident pour la .leetien da Roubaix. La aeratia 
sera ouvert k huit heures et formé à ncul heures. 

M a s q u e s & d é g u i s e m e n t s . — L'arrêté sui
vant va être at'iichc à l'occasion du carnaval : 

« Le Maire de ta ville de Roubaix «roit devoir 
rappeler aux habitants, al'oocasion du carnaval, 
les dispositions de l'arrêt*municipal du 20 lévrier 
1065. approuvé par M. le Préfet, le SI du même 
•sois. 

» Article premier.— Toute personne qui, pas-
aatal le temps du carnaval, se montrera dans les 
rues, promenades et lieux publics, asaganée, de-
ic i seeoa travestie, ne pourra porter ni armes ni 
l.ài. :.. 

* Art. 2.— Le Mercredi des Cendres, a partir de 
six heures du matin, personne ne pourra circuler 
sons le masque ni travesti, sur la voie publique 
ou dans les lieux publics. 

Art. 3 . — A u c u n individu ne pourra prendre 
de déguisements, qui seraient de nature à troubler 
l'ordre public, où à blesser ta décence et les 
mœurs, ni porter aucun insigne ou costume ap
partenant, soit aux ministres des cultes légale
ment reconnus par I Ktat, jsoit à un fonctionnaire 
public, soii ;'t l'armée. 

Art. 4- — II est défendu à toute personne mas
quée, déguisée ou travestie, d'insulter qui qne ce 
soit, par des invective-', des mots grossiers ou des 
provocations injurieuses. 

Art. 5. — Klles ne pourront pareillement s'ar
rêter sur la voie publique pour y tenir des dis
cours indécents, on provoquer les passants par 
des gestes ou îles paroles contraires à la morale 
publique. 

» Art. fi. — Il est pareillement défendu à tout 
individu, masque ou non masqué, de jeter dans les 
maisons ou sur les personnes aucun objet ni subs
tance qui puisse blesser, endommager ou salir les 
vêtements. 

» Art. 7. — 11 est interdit de chanter, de dis
tribuer et de vendre dans les lieux publics ou sur 
la voie publique des écrits, chansons, otc, etc.,qui 
n'ont pas été autorisés par l'autorité compétente. 

» Art. 8. — l'n exemplaire des écrits, chansons, 
etc., chantés, distribués et vendus sur la voie pu
blique et dans les lieux publics, sera disposé préa
lablement au commissariat central de police. 

Art. !>. — 11 est défendu à toute personne de pa
raître masquée ou déguisée sur la voie publique 
et dans les iieux publics, excepté pendant ta temps 
au carnaval. 

Art. 10. — Toute personne masquée, déguisée 
on travestie, invitée par l'inspecteur de police ou 
par un airer.1 de la force publique à le suivre,doit 
se rendre sur ta champ au bureau do police le plus 
voisin, pour y donner les explicatiousqui peuvent 
lui être demandées. 

:> Art. 11. — M . le commissaire central de po
lies est charge- de l'exécution du présent arrêté. 

» Roubaix. le :'. mars 1S8«. 
» le Maire, .b i.n \ l.«o\<-tat. » 

On s a i t q u e «le chancelier de fer > (ait expul
ser en maase les malheureux Polonais de nattons^ 
lit '; russe ou autrichienne résidant en Posaanie et 
en Poméranie. Deas daees pauvres gens, Ferdi
nand Reymanni i Manu Mayer Abraham. tuM tes 
deux eui'anls d'Israël, ont été ramassés par la po
l i e , la auit dernière, sur la UraasTPtace, en état 
de vagabondage : ils ae trouvaient .'..ns un dénu-
ssent extrême et n'avaient pas mangé depuis 
vingt-quatre heurea. 

A force d e g r i m p e r sur ies toits, Jean D . . . , 
ouvrier couvreur, qui voyait toujours les chôma 
de haut, développa beaucoup son imagination. Il 
cherchait le moyeu de gagner de l'argent sans dé
penser uu centime.et voici ce qu'il trouva : 

li était appelé par un propriétaire pour placer 
anecoacbe de plomb à ane gouttière quelconque ; 
i! enlevait les matériaux qui lui manquaient à une 
maison voisine, taisait son travail, redescendait, 
trouvait le propriétaire de l'immeuble voisin, lui 
racontait qu'un morceau de plomb manquait à sa 
maison ets'ott'rait pour le remplacer. 

L'offre était acceptée ; l'ouvrier remontait, em
pruntait à la seconde maison voisine la matière 
première qui lui manquait et recommençait le 
même manège envers le troisième propriétaire. 
De cette façon, il aurait eu à travailler sur tous 
les toits de Roubaix. Kntln, on fluit par s'aperce
voir du « truc » et D , qui demeurait Crande-
Ru>\ fut arrêté, 

J e u d i , des rixes se sont produites eu placeurs 
endroits. Trois individus se livrant à un pugilat 
acharné sur le quai de Wattrelos, ont été l'objet 
d'un procès-verbal. Deux autres belliqueux per
sonnages, ayant provoqué un rassemblement con
sidérable dans la rue Turgot,ont encouru également 

les rigueurs de la police. Enfin, la même mesure 
a été prise à l'égard des auteurs d'une rixe sur
venue dans la rue de la Fosse-aux-Chènes. 

W a t t r e l o s . — M. Pierre Catteau, conseiller 
général, vient de faire don à l'hôpital de Wattre
los d'une somme de 4,000 fr. Le généreux bienfai
teur de la commune affectait tous les ans une 
somme de 2,000 fr. a la même destination; cette 
année, il a doublé son offrande. Le conseil muni
cipal, comme on le pense bien, a accepté ce beau 
don. 

W i l l e m s . — Ces jours derniers, les préposés de 
douanes Eugène Verger et Emile Rivet ont trouvé 
un billet de banque de 1.000 te. qu'ils se sont em
pressés de remettre à son propriétaire, M. Sary,de 
Froyennes iîelgique^.N'os félicitations» ces braves 
agents. 

T O U R C O I N G 
A v i s . — I.e public est informe que des Cuise w 

lia secours aux tlssaas sont déposées aux endroits 
suivants : Hotel-de-Ville 'bureau de police); Gen-

; darmerie, rue des Piats: Rue de Gand, chez M. 
i Masquilier, commandant des Sapeurs-Pompiers ; 
j rue de la Blanche-Porte, chez MM. Lamosrette et 

Leroux frères. 
I . „ _ _ _ 

U n affaire d e volassez embrouillée estactuel-
! lement instruite par M. Cliamberiiu, commissaire 
i de police. l u vieux bonhomme de "A ans, nomme 
| Vanparis.qui, maigre son âge, a encore des prèteu-
j tions à ia galanterie, a été allège d'une somme 

assez rondelette, pendant qu'il débitait ses com
pliments à une dame, jeudi après-midi, dans un 
estaminet delà rue Notre-Dame.Certaines circons
tances font peser de graves soupçons sur trois indi
vidus qui se trouvaient dans res'aminet au mo
ment ou Vanparis constata la disparition do sa 
petite fortune. 

Pous indiquerons demain les résultats de l'en
quête. 

D e s c o n t r a v e n t i o n s sont assez fréquemment 
relevées pour défaut d'éclairage, pondant la nuit, 
de tranchées ou de dépôts de matériaux sur la 
voie publique. Nous attirons sur ce fait l'attention 
des entrepreneurs : il y va de la sécurité des pas-
ssata. 

L l i a T - ^ E 
L e g é n é r a l de division 1.allemand, ancien 

commandant du 1er corps d'armée, est nommé 
président du conseil consultatif d'ètat-major. 

L e t é l é p h o n e e n t r e L i l l e e t Ca la i s . — Le 
Conseil municipal de Calais est saisi d'une propo
sition de l'administration de cette ville tendant à 
la mise à l'étude d'un projet de création d'une 
ligue téléphonique entre Calais et Lille. 

E n c o r e la r e v o l v e r . — Va ancien loueur da 
voitures, que son inconduitea réduit à une situa
tion précaire.avait l'ai t assigner devant le tribunal 
correctionnel le sieur Jean Lenoir, cocher de M. 
Bourgeois, maire de Sainghin qui l'avait légère
ment blesse en le repoussant. 

Craignant sans doute que les rigueurs du tribu
nal ne suffisent pas à punir Lenoir du délit qui 
lui était reproche, R'-ame alla l'attendre jeudi i 
ta gare à l'arrivée du train de Paris. A sa descente 
du wagon, le cocher se dirigeait vers la sortie 
quand Brame tirautdc sa poche un revolver vint 
â sa rencontre av ec un geste de menace. Heureu
sement, Lenoir qui est d une force peu commune, 
donna un coup violent sur le bras de son agres
seur qui prit la fuite. Une heure après, deux 
agents de la sùrete l'ont arrêté dans un cabaret de 
la rue des Trois Couronnes, nanti du revolver 
dont il avait menacé Lenoir. 

C o m m e n c e m e n t d ' incend ie .— f n commen
cement d in-endie s'est déclare jeudi vers 7 heures 
l[2 da soir, dans la maison portant le n- 212de la 
rue Nationale. On s'esl rendu maitro dn fou en 
moins d'une demi-heure. Les dégâts sont jde peu 
d'importante. 

Lyre Koubaisicnne. — Cette société chorale 
avait organisé, dimanche dernier, un Kriliant con
cert. 

Un» «station spéciale est due a la l.i/rt Hrwbai-
svV.i/i. pour la façon dont elle a interprété, sous la 
direction de .M. lloduin, les chœurs Km Avant et la 
SaiiU-Huhii t. 

Des artiste* bien connus, MM. Van Mullem, Henri 
Inglebert, Willem. Mulhez. I.epercq, Alphonse Bo-
eliart. prêtaient leur concours à cette charmante 
soirée ; tous ont obtenu un légitime succès et de cha
leureux applaudissements. 

La Btbém* artistique, dirigée par M. Deltour.s'est 
surpassée: on lui a prodigué les bravos et les rappels, 
et le zélé président de la Lyre liouliuisienn:, M. 
Pierre Créteur, lui a remis une très belle couronne 
au nom de tous les sociétaires. 

M. Mariage, qui s'était chargé de la partie comique, 
a l'ait rire aux larmes les nombreux spectateurs : il » 

| déployé une verve intarissable. 
Ne terminons pas ce compte-rendu sans compli

menter sincèrement M. Orelle qui a tenu le piano 
d'accompagnement avec autant de talent que de mo
destie. 

Tribunal de simple police de Roubaix 
Audieixceit.il jrtuii J mmT$ 1&£6 

L'audience de jeudi était particulièrement chargée 
de contraventions pour divagations de chiens et, 
comme de coutume, le tarif des amendes a été appli
qué avec une invariabilité inexorable. L'exécution 
stricte des règlements de police à cet égard va pro
curer à la ville des revenus considérables dont les 
propriétaires de chiens feront les frais s'ils ne trou
vent pas un moyen d'empêcher les écarts de con
duite de leurs effrontés toutous. Ces animaux vont 
devenir un objet de haut luxe et l'impôt qui pèse sur 
la gent aboyante — et mordante — semblera bientôt 
insignifiant, comparé aux sommes qu'il faudra dé
bourser dans le courant d'une année pour le.»prome
nades illicites des roquets de tout calibre. 

Parmi les excuses — ou plutôt les explications — 
que donnent les possesseurs dechieirsréttrsà la laisse, 
il en est de naïves, de bouffonnes, de maladroites, de 
vni'tAaril'S. C'est ce dernier genre qu'a employé M. 
y . . . qui connait la valeur des mots et ne permet pas 
ijue l'on équivoque. Son rtiien dit il.dormait paisible
ment, couché en rond sur le seuil de sa porte, rêvant 
sans doute que les puces lui étaient plus pitoyables 
que les agents de police ; conséquemment il ne 
tlicaiiuait pas. L'argument parait d'une logique 
irréfutable, mais M. lejutri de paix, n'appréciant pas 
la finesse de cette dialectique, condamne M. y . . . à 
trois francs d'amende et au dépens, prix d'une triple 
contravention à un franc l'une. 

—Les c abaretiei s qui conservent leurs établissements 
ouverts aptes l'heure réglementaire ont un moyen de 
défense qui ne nécessite pas une imagination de ro
mancier. C'est toujours le beau-frère qui était dans 
l'estaminet: jamais l'oncle, le neveu, le cousin; ils ne 
produisent jamais un autre collatéral. Pourquoi? 
Mystère et <t<jr«« fuatis. 

—l'nc cabaretière qui aurait bien fait de ne fên dé
guster ses produits si eons.'i'eucieu-,enient avant de 
venir à l'audience, c'est la femme Lauwich. Klle 
était ivre comme un Ilote ! Cet éta* lui a attiré la sé
vérité de M. le juge de paix qui l'a déboutée de sa 
plainte — il y avait eu du scandale chez elle, occa
sionne par une bagarre — et l'a vertement tancée. 

MM. Amand F... et Moise W . . . ont laissé divaguer 
leur-, chiens, mais ne croyaient pas être en contra
vention. Leur erreur provient de ia rédaction incom
plète d'un arrêté municipal qui a été alliché derniè
rement et publié par le. Journal fie Hovbair dans 
son numéro du 5 février. Cet arrêté ne mentionne 
pas Ytibligation de tenir les chiens en laisse, il paris 
seulement d'une inscription sur ls cellier indiquant 
le nom du propriétaire. Ce petit incident eut été em
barrassant si une disposition particulière, s appli
quant comme un gant à ce cas. ne fut venue au se
cours de M. le juge de paix. Cette disposition porte 
que la publicité d'un arrêté doit avoir une durée de 
;i0 jours pour être |valade. Cette planche de salut — 
pour l'autorité — permet à MM. F. . . et W . . . de ver
ser chacun un franc dans la caisse municipale. 

M. Amand F . . . proteste alors contre l'arbitraire 
qui préside, selon lui, à la distribution des contra
ventions et cite an honorable magr-trat comme con
trevenant journellement aux prescriptions relatives à 
la divagation ries chiens et paraissant jouir de l'im
munité administrative. 

Précisément, à la sortie de l'audience-, le magistrat 
vi.,é se trouvait sur laGrande-Place avec deux chiens 
non tenus en laisse. M. W... appela un agent et le 
pria de dresser contravention contre M. X . . . L'agent 
s'est-il exécuté ? Les uns disent oui, les autres non. 
Ce petit incident avait rassemblé une foule assez con
sidérable. 

Avant de quitter leTribunal de simple police, cons
tatons que M. le commissaire Henry, remplissant les 
fonctions du ministère public, s'emploie avec bonté 
à bassiner les plaies causées par la distribution des 
peines qu'il requiert contre les délinquants. Il fait si 
gentiment avaler la pilule a ses administrés que pour 
un peu ceux-ci lui diraient : <• Mais comment donc, 
monsieur le commissaire, vous êtes bien bon, je vous 
remercie de votre discrétion '. •> 

C'est aiasi qu'on fait aimer et respecter la justice. 
l'.-S.— On nous écrit et on nous prie de dire, que 

; les chiens auxquels a fait allusion M. F . . . ontété 
trouvés parfaitement en régie,en ce sensqu'iU étaient 

I porteurs de la plaque prescrite par l'arrêté munici-
! pal du ïP janvier dernier. 

Tribunal correctionnel de Lille 

CONCERTS ET SPECTACLES 
Grand-Théâtre de Keubaix. Par sui'e le 

lUnVultés imprévues et aujourd'hui aplanies, la re
présentation de i'ni'.-t qui devait avoir lieu sumcli ii 
courant est drlinitivement remise au Jeudi 11. 

L:? location reste faite, les personnes qui. pour un 
motif quelconque, ne pourraient venir jeudi, ont la 
faculté, jusqu'à «i>/»«/<',de se tairareanhoaiaac le pris 
de leurs places au bureau de location. 

A partir de dimanche matin, il ne s„ra plus repi is 
aucun billet. 

fiancs. La loi nouvelle de lSS5sur la récidive mettait 
Potier sousle coup delà rélégation. Etre%nvoyé aux 
colonies pour dix pièces de 5 francs, c'est vraiment 
trop dur. Le tribunal montre de l'indulgence en ne le 
condamnant, malgré sa récidive, qu'à 3 mois de pri
son. 

M. le président (ait remarquera Potier que la pro
chaine fois la relégation sera prononcé. 

C'est un excellent motif qui a porté Catoire. de 
Tourcoing, à donnera un voisin quelques coups bien 
appliqués, mais il est défendu de se faire justice 
soi-même; 8 jours de prison. 

La manie du revolver gagne Armentiéres, Batker, 
de cette localité.» tiré pour effrayer unrabaretierqui 
ne voulait pas ouvrir sa porteX» tribuaal le condam
ne à 14 fr. d'amende. 

Tribunal de Commerce 4e Roubaix 

Audience dit Jeudi 4 mars 1886 
A l'audience de ce jour une seule affaire a été plai-

dée. 
C'est le procès intenté par un important ép'estr de 

notre localité contre la Compagnie du cheniiu de fer 
du Nord. 

Il se plaint de ce que la Compagnie, .-a mandataire, 
a choisi pour les huîtres expédiées en vue du jour de 
l'an, le plus long de deux trajets. 

La Compagnie fait valoir qu'elle n'est soumise 
qu'au décret du 12 juin 18tj6, réglant les délais «n cas 
de solution de continuité, elle ajoute que s'étant con
formée à ces délais l'épicier n'a aucun droit à faire 
valoir'contre elle. 

La cause efst mise en délibéré. 

Anàkmee émjtmdi l m*r* 4886 

Présidence de M. HHIWE 
U * coups de revolver sor.t à l'ordre du jour. On eu 

lit quelquefois en police correctionnelle, mais les 
témoins des scènes où parai) cettearma meurtrière ne 
rient ^uère qu'après le danger passé. 

Il est tivs adroit 1-; très facile de mettre la question 
sur le terrain du ridicule, mais qui sait l'intention se-
créte du porteur de l'arme au moment oùelleest tirée 
de la puebe. 

l'n conseiller général du Nord. M. Hourgeois. com
paraissait aujourd'hui devant la police correction
nelle. Je me liate d'ajouter, car de nos jours toute 
restriction mentale peut-être prise à mal, pour y dé
poser comme ténu.in. M. Bourgeois, seigneur, sous la 
troisième république du château de Sainghin-en-
Mélantois. aime la bonne cuisine. Pour ce, il faui une 
bonne cuisinière. Maison peut-être un cordon bleu, 
connaître a fond la physiologie du goût, et ne pas 
être heureuse en ménage. Ce fut le cas de Mme 
Iirame, femme de M Brame, ancien cocher de fiacre 
à Lille. 

Uni séparation violenteeut lieuaprésquelquesniois 
de cette félicité pari'aite. hélas ! sitôt perdue. Mais le 
ecrur humain a îles secrets. Brame revoyait quelque-
rois dans ses pensers l'image chérie de sa Dulcinée. Il 
voulut renouer les liens de l'amour conjugal. 

l u autre uue lui eut pris un bouquet, une fleur, un 
myosotis, et se fut présente â la porte du château en 
implorant son pardon. Mais Brame a l'ecorce plus 
rude. En guise de bouquet, ii choisit un revolver qu'il 
cache. 

Le jardinier, le voyant venir vers la grille, refuse 
de recevoir une missive qu'il lui offre ; alors, Brame, 
furieux, tire deux coups de revolver. 

Sois heureux de la déposition du conseiller général 
du Nord qui témoigne de tes bons et loyaux services, 
car, je ne sais, ami Brame, si viugt-cinq fr. d'amende 
eussent été. sans cela, ta seule peine .' 

Fraude. —-t mois de correction et 500 fr. d'amende 
à Camille Vandermersh et J.-B. Balcaen de Roubaix. 

Amitient» dit 5 mars 1885 
Louis Potier, de Keubaix. a déjà été condamné 11 

fois pour vol. il faut cependant remarquer leur peu 
d'importance puisque leurj total atteint à peine ">0 

:N"O:R:D 
LE VOTE DES DÉPUTÉS DU N O R D . - Dans 

le scrutin des propositions Duché.Rivet et sur l'ordre 
da jour de Lanessan. MM. Delelis, Leroy, de Martim-
prez et Bottieau ont voté Contre ; les autres députés 
se sont abstenus. 

E b o u l e m e n t a u x m i n e s d e l 'Eacarpel le . — 
Mercredi matin, à H h. 1)2, cinq ouvriers abat
taient du charbon dans la fosse n- 1 des mines de 
l'Escarpelle. quand un énorme bloc de pierre se 
détacha tout à coup. 

Deux ouvriers furent ensevelis. L'un d'eux, 
André Lantin, fut. tué sur le coup; il avait la tête 
broyée; quant à son camarade, Dargily, il reçut 
de très graves iirraves blessures; son état inspire 
beaucoup d'inquiétudes. 

U n e f e m m e so ldat . — Voici une histoire que 
* l'Intermédiaire des chercheurs > publie en sou
venir des femmes qui ont combattu dans l'armée 
française : 

Le 27e régiment fat mis en déroute près de Lis-
boune, le 2 mai 1808, et perdit son colonel per
dant la mêlée : le sergent Ghesquière, l'apercevant 
étendu à côte de son cheval,dit à l'un de ses cama
rades: < Le corps d'un colonel est uu drapeau qui 
appartient au régiment, et le 27e gardera le sien?» 
Ils s'avancèrent tous les trois vers l'endroit où était 
conchè le blessé, mais les deux autres, blessés à 
leur tour, restèrent en chemin Ghesquière s'avan
ça seul, il essaya vainement d'enlever le corps de 
son colonel sur ses faibles épaules, deux soldats 
anglais tentèrent alors de lui résister. 

Le sergent, saisissant son fusil, blessa ses assail
lants, les Ht prisonniers, puis, aidés par eux, il 
rapporta dans le camp le colonel qui respirait en
core. Chesquière fut blessé plusieurs fois, mais, uu 
jour, blessé en pleine poitrineet forcé de se laisser 
opérer, on reconnut que ce vaillant soldat n'était 
autre qu'une femme nommée Virginie Ghesquière 
née a Deulèmont, près de Lille, et qui était entrée 
sous les drapeaux à la place de son frère jumeau, 
au commencement de l'année ISOti.ElIe était d'une 
constitution délicate et les rigueurs d'une telle 
campagne eussent pu lui être fatales. Elle fut dé
corée par ce même colonel et quitta l'armée à la 
fin de l'année 1812. 

Cambrai . — L»s médecins se sont prononcés 
sur le cas de Mlle Laure Gautier et ont déclaré 
qu'elle était morte de la rupture d'un anèvrisme. 
Néanmoins, par mesurede p udenee,l'enterremeiit 
a été diffère jusqu'à demain vendredi, à 5 h. du 
soir. 

1 Cala i s .— On croit que le jugement dans l'af-
i faire des banques Hellart et Lefebvre sera rendu 
i mardi prochain. Me Vassel représente la banque 
i l.efcbvre; Me Petit la ban ; u ' Bellart.A l'audience 
I de mardi, les créanciers d^s banques n'étaient pas 

représentés. 
I.a banque Bellart distribueactuellement un di

vidende de 10 0[0. l'n deuxième dividende sera 
payé vers le 10 avril.I.a banque Lefebvre paierait 
aussi, dit-on, la semaine prochaine, un premier 
dividende à ses créanciers. 

B E L G I Q U E 
B r u x e l l e s . —M. Maloa, le leader delà droite 

à la Chambre, vient de donner sa démission d» 
député pour solliciter le mandat de sénateur à 
.Saint-Nicolas, en remplacement du vicomte Vilain 
XIV, décédé. 

ETAT-CIVIL,. — Roubaix. — DÉCI.*K»TIONS DI 
NAISSANCES du l mars. — Alphonse R lusseau, rue 
Turgot. — Marie Spilers. rue Bernard. — Jeanne Sa-
main, rue de Ma-Campagne. '53. — Alidor liasse, rue 
Beaurewaert. — Charles Dupin, rue d'Inkermanu, 
•si 1. — Martine Cools. rue de la Gaité. —René Ton
neau, rue Saint-André. 23. — Charles Duthoit, rue 
Montesquieu, 5. — Albertine Papelier, rue de l'Ouest 
109. — Rosalie Lefebvre, Hôtel-Dieu. — MARMGF. — 
Auguste Wullens. 22 ans. menuisier, et Marie Ker-
khove, 27> ans. piqùrière. — DÉCÈS du 4 mars, — Jean 
Debrauwei. 9 jours, rue des Longues-Haies, au Pi
geon d'Or. — Léonie Huygge, 60 ans 3 jours, ména
gère. rue du Moulin. — Marie Diven. 40 ans. en reli 
gion s.eur Anna de St-Jean, aux Petites-Sœurs des 
Pauvres. —Jean Maudrviiiers. 19 ans, journalier, 
H3tel-Dieu. — Arthur Calonne, 22 ans, tisserand, 
HStel-Dieu. 
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TE\Â\T BOMiET 
TROISIÈME PARTIE 

VI 

su m.' 

«rira aatatas son visage amaigri quand 
• i* sur !e palier un bruit de pas et dans 

'. rtibsle un frouirou do robes; la porte 
Ion lut .iiive.te par l'ordonnance qui au-

a bsroaae La Uostaa. madame do 

I n t r o u l • ':'•'•• coupa b parole i madame 
• et lai donna une petite crise de toux. 

- Cin.'o.r.t.v ,u ; êtes soutirante, dit madame 
. ,r,nta:i. et vous ue nous en provenez pas ; sans 

>;. Montav'.ol il aurait fallu attendre votre yu<-
0,1 pour le savoir. 

C'est mal, «lit madame de BaaSMMM affec-
k« osement. 

.(Mlienne avait pria la petit'- tille et la faisait 
ter dass acabits . 

—•M. Montariol nous a appris une autre nou-' 
1 plus grave, dit-elle, c'est qu'il fallait 

parer da Tertre fille. 
__. :.. n'ai plus a - - z ée lait, elle en soutire; il 

t à elle avant tout. 
,M ;, la fenêtre pour cacher son en 10-

BSMt cojtiuu» .ittljeune, j'ai -«ne très 

bossa nourrice à vous proposer, c'est la femme 
de mon métayer, elle est soigneuse, propre et ils 
son: a leur aise . . c e qui a bien son importance 
poi.r le bien être des enfants. Klle peut venir la 
chercher demain. 

Madame Drapier, tout en remerciant parât em
barrassée. 

— C'est que je n'aurai peut-être pas tous les 
objets do la layette, dit-elle: VOHS savez, chez soi, 
on :i'a pas besoin d'autant de choses qu'il en faut à 
un- nourrice. 

1.1 porte du salon s'ouTrit de nouveau. 
— Madamelacomtes.se de La Genevrais, ma

dame Bon temps, annonça l'ordonnance. 
1! y eut un moment de Brouhaha. Madame Dra

pier n'avait jamais eu tant fie monde à la fois dans 
son salon, elle était embarrassée pour trouver un 
siégea chacun. Ce fut après uu certain temps de 
conversation banale que.lulienne revint à sa pro
position. 

— Vous me disiez qu'il vous manquait quelques 
pièces de layettes, dit-elle, nous pourrions peut-
eitv les compléter. 

C -t iuutile, dit madame Bontemps, je serais 
heureuse d'offrir à madame Drapier celle île la pe
tite mie que j'ai perdue ; ce sera plus qu'un plai
sir qu'elle me fera en acceptant, ce sera une sorte 
de c insolation. 

I ;ie larme monta aux yeux transparents ma
dame Drapier. mai< aasaaaSM La Hassan ne la lais
sa pas couler. 

— Ma chère petite, dit-elle, vous pouvez, nie 
renlre un vrai service ; vous allez voir comment. 
Notre animal de colonel, nous pouvons bien dire 
«a entre BOUS. aSeat-ee pas. il n'y a pas d'hommea, 

— notre animal de colonel veut me priver de mon 
cuisinier,sous le prétexte que j'occupe trop d'hom
mes du régiment â mon service ; comme s'ils 
n'étaient pas mieux chez moi qu'aiileurs et ne les 
payais pas bien. M. Montanol m'a dit. qu'il était 
très important pour vous d'avoir des bouillons, et 
mon cuisinier n'a passon pareil pour faire le bouil
lon. Je réponds au colonel que je le garde pour 
vous qui êtes malade, et il est collé. En même 
temps, je vous ferai faire quelques petites choses 
qui vous mettront en appétit. Vous ne me refuse
rez pas cela j'espère. 

— Le grand avantage que vous aurez à prendre 
ma nourrice, continua Julienne, c'est que tous les 
matins on vous donnera des nouvellesde votre pe
tite fille; en apportant son lait à la ville, mon mé
tayer passera ici ; seulement, pour qu'il soit exact 
il faut qu'il ait une autre raison qu'une raison de 
sentiment pour monter vos étages ; il vous dépo
sera donc tous les matins du lait, des œufs et du 
beurre ; vous savez que j'ai l'orgueil de mes pro
duits et ce n'est pas à la Feuillade que vous en 
trouverez de pareils. 

Madame de La Genevrais était la seule qui n'eut 
encore rien offert, et avec sa pauvreté que pou
vait-elle offrir : cependant il était évident, qu'elle 
cherchait. 

—'C'est parce que vous êtes un peu îaible,n'est-
ce pas, dit-elle que vous n'avez plus dans votre 
salon de ces belles lleurs des prairies et des bois 
qui lui faisaient une décoration si originale. 

— C'est mon granit chagrin. 
Dites-moi donc où vous allez les cueillir ; M. 

Montanol m'oblige à me promener tous les matins 
pour ma santé, à marcher, et je suis lasse d'aller 

toujours droit devant moi; dites moi où vous trou
vez ces lleurs et je vous eu apporterai une brassée 
tous les matins. 

— J'espère,dit madame La Ilontan roulant mar
quer qu'il n'y avait pas d'indiscrétion à accepter 
cette offre, que vous m'en donnerez bien aussi une 
poignée de temps en temps. 

— Oh ! bien volontiers. 
Comment madame Drapier eùt-elle pu refuser 

ce que la baronne demandait sans scrupule ; d'ail
leurs elle ne pensait pas à refuser,elle était si heu
reuse que la confusion se noyait dans le tourbillon 
de sa joie : si abandonnée, si désespérée le matin, 
si entourée, si choyée l«soir, et autour d'elle tant 
de mains tendues, tant d'yeux amis. 

—Je vous envoiecusoiruuèchantillondusavoir-
faire de mon cuisinier, dit madame La Hontan. 

— Demain matiu, je viendrai avec mon métayer 
dit Julienne. 

l'n quart d'heure après, on apporta de la part 
de madame Bontemps une caisse et plusieurs car

tons que madame Drapier ouvrit avec une émotion 
fébrile : c'était une riche layette au grand complet 
bien rangée, chaque série de pièces attachée arec 
des faveurs roses. 

Elle prit uue chemise garnie de dentelle, uue 
brassière, des couches en toile tine,des bas de laine 
et en tremblant elle habilla sa fille. 

—Comme tu es bellç,disait-elleen l'embrassant, 
et tu pars demain. 

Drapier rentra ; il revenait de chez Montariol, 
sombre, dur, exaspéré. Une nourrice pour sa fille; 
avec quoi la payer ? 

— Qu'est-ce que tout cela î demanda-t-il. 

Elle lui raconta les visites qu'elle avait reçues 
et ce qui s'était dit. 

— Tu vois, rit elle en le regardant tendrement, 
il ne faut pas désespérer. 

— Tout cela ne paie pas nos dettes, et nous en 
voilà de nouvelles avec cette nourrice. 

— Ne me reproche pas de ne pas la nourrir, j'en 
suis assez malheureuse. 

— Je fais bien mon service, moi, le ventre vide. 
Vil 

Toatea les femmes des officiers du régiment 
avaient été convoquées pour le soir chez madame 
de Bosmoreau par madame La Hontan, et on avait 
appelé aussi quelques-uns des camarades de Dra
pier, ceux de sa compagnie, la première du deux, 
ainsi que Bonnet, Cholet et Derodes.Tout le monde 
avait été exact, — à l'exception de Derodes : mais 
une lettre de lui était adressée à la baronne : il 
s'excusait de ne pouvoir pas se rendre à cette réu
nion, une dépêche qu'il recevait à l'instant l'appe
lait auprès de sa mère gravement malade. 

Si ce brusque départ assombrissait le front d'A
gnès, par contre il soulageait le cour de Bonnet : 
tant que Derodes serait absent il n'y avait pas i 
s'occuper des propos de madame Collas ; avant 
qu'il revint madame Drapier serait peut-être en 
état de prendre auprès de Julienne le rôle d'inter
médiaire. — Montariol ne disait-il pas qu'avec 
des soins et surtout une bonne nutrition la phtisie 
galopante pouvait s'enrayer et entrer dans la forme 
chronique. 

— 11 est bien entendu, dit Montariol qui tout 
naturellement avait pris la direction de la réuaion 
il est bien entendu que la pauvre petite femme est 
aussi malade au physique qu'au moral et quetoat 

ce que vous ferez pour la distraire et la soutenir 
mesdames, aura autant d'influence et même peut-
être plus que la médication que je puis établir. 

Chacun raconta ce qu'il avait fait: Julienne poar 
ia nourrice, madame La Hontan pour la cuisine, 
madame Bontemps pour la layette, madame de La 
(ienevrais pour les fleurs. 

— Voilà la solidarité noblement comprise, dit 
Montariol. 

— Ne sommes-nous pas de la même famille, dit 
madame La Hoatan. Madame Drapier est une tille 
ou une sœur pour nous. 

— Si au lieu de laisser madame Drapier daas 
son petit appartement, interrompit madame de 
iîosmoreau, nous l'installions ici. 

On se regaarda;ilyeut un moment d'hèsilation. 
Julienne demanda la parole. 
— Je regrette de n'être pas du même avis que 

ma mère et je demande à dire pourquoi, si je puis 
expliquer ce que je sens. 

— Vous l'expliquerez fort bien, mademoiselle, 
affirma Montariol. 

— M. Montariol, continua Julienne vient de 
nous dire que madame Drapier est aussi malade 
au moral qu'au physique, et il me semble que si 
nous pouvons la soigner ici au physique mieux 
peut-être que chez elle, il n'en sera pas de même 
au moral. 

— Et pourquoi cela T demanda madame Collas. 
— La maladie morale de madame Drapier, re

pondit Julienue, c'est l'abandon et l a . . . pauvreté 
je n'ose dire la misère. 

— Dites-le donc, interrompit madame Collas. 

(A si"'*r<»J HECTOR MALOT. 

Audieixceit.il
Madamelacomtes.se

